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LES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE 
L’ÉNERGIE SE SONT RÉUNIS LE MARDI 15 NOVEMBRE 2011, À 19 H 30, POUR UNE SÉANCE ORDINAIRE 
QUI A EU LIEU À L’AUDITORIUM DU CENTRE RÉGIONAL DE SANTÉ MENTALE SOUS LA PRÉSIDENCE DE 

MADAME PIERRETTE JACOB. 
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Le Comité de gouvernance et d’éthique a élaboré 
un outil visant à dresser le profil des membres du 
prochain conseil d’administration. En plus des 
qualités et compétences recherchées, le 
document met en lumière l’implication attendue 
des administrateurs ainsi que le rôle et les 
responsabilités d’un conseil d’administration.  
Le profil, adopté par le conseil, pourra servir de 
document de référence pour la cooptation des 
membres indépendants. 
 
 
 
 
 
 
Mme Karine Lampron, directrice des soins 
infirmiers, a déposé pour adoption, un 
Programme cadre de prévention des chutes et 
d’intervention à la suite d’une chute. 
 
L’objectif général du programme est d’assurer la 
mise en place et promouvoir un ensemble de 
stratégies visant à assurer la sécurité des usagers 
et réduire l’occurrence des effets indésirables des 
incidents et accidents auprès de la clientèle à 
risque de chutes et de blessures à la suite d’une 
chute. Il s’inscrit dans une démarche d’assurance 
qualité des pratiques de l’ensemble des 

professionnels et médecins oeuvrant dans les 
différentes installations du CSSS.   Profil des membres du conseil 

d’administration  
Sur recommandation du Comité de direction et 
du Comité de vigilance, le Programme a été 
adopté, par voie de résolution. Un rapport sera 
déposé quatre fois par année au Comité de 
vigilance du conseil d’administration. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Politique de responsabilisation d’un 
usager, d’un visiteur à la suite de la 

possession, de la consommation et du 
trafic de drogues, d’alcool et des 

médicaments 

Programme cadre de prévention des 
chutes et d’intervention à la suite 

d’une chute 

Le Conseil a pris connaissance, pour adoption, 
d’une politique visant à encadrer les 
interventions des médecins et employés en lien 
avec la possession, la consommation et la vente 
de drogues, d’alcool et de médicaments par les 
usagers recevant des services au CSSS de 
l’Énergie. Le document a été adopté. 
 
 
 
 
 

Politique de responsabilisation d’un 
usager ou d’un visiteur à la suite d’un 

comportement agressif 

 
Le Conseil a adopté une Politique de 
responsabilisation d’un usager ou d’un visiteur à 
la suite d’un comportement agressif. Elle vise à 
assurer à l’ensemble des médecins, des employés 
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et des bénévoles du CSSS de l’Énergie un milieu 
de travail exempt de violence. La politique 
s’applique aux usagers admis au CSSS de 
l’Énergie, aux usagers inscrits en clinique 
externe et à l’urgence ainsi qu’à ceux faisant 
l’objet d’un suivi dans la communauté. Elle 
s’applique également aux visiteurs. Le document 
a été adopté. 
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Dans le cadre de la démarche de révision du plan 
d’organisation, le Conseil a adopté quelques 
éléments du plan, dont la mission, la vision, les 
valeurs, le modèle d’organisation de services 
ainsi que l’organigramme d’encadrement 
supérieur. Ces éléments ont fait l’objet d’une 
vaste consultation auprès des instances de 
l’organisation. Une nouvelle définition de la 
vision a été présentée ainsi que l’ajout d’une 
valeur, soit l’excellence.  
 
 
 
 
Pour faire suite à l’adoption du nouvel 
organigramme d’encadrement supérieur et 
l’introduction de la Direction des pratiques 
professionnelles, le conseil a procédé à la 
modification du titre d’emploi de Mme Karine 
Lampron pour celui de directrice des pratiques 
professionnelles. 
 
 
 
 
 
Le conseil a également procédé à la modification 
du titre d’emploi de M. Mario Boucher pour 
celui de directeur de l’innovation et de la 
performance.  Mme Rioux a expliqué ce 
changement par les nouveaux mandats que 
confie le Réseau de la santé et des services 
sociaux aux établissements quant à 
l’amélioration des processus cliniques et 
administratifs de même qu’à l’utilisation 
efficiente des ressources disponibles. 
 
 
 

 
 
 
 

Prolongation du Plan d’action local en 
santé publique 2009-2012 

Le Plan d’action local en santé publique 2009-
2012 arrive à échéance. Normalement, 
l’établissement procéderait à l’élaboration d’un 
nouveau plan d’action. Cependant, la 
prolongation du Programme national et du 
Programme régional ainsi que le contexte actuel 
ont amené le Comité de direction à recommander 
une prolongation jusqu’en 2015. Après avoir 
reçu toute l’information pertinente par M. Pierre 
Giroux, directeur de l’enfance, de la jeunesse, de 
la famille et de la santé publique, le conseil a 
autorisé la prolongation du Plan d’action local en 
santé publique jusqu’en 2015. 

Plan d’organisation 

 
 
 

Nomination de chefs de département 

 
Le conseil a procédé à la nomination des chefs 
de département suivants : Nomination d’une directrice des 

pratiques professionnelles  
 Dr Jean Racicot, chef du département de 

radiologie; 
 Mme Caroline Bellemare, chef par intérim 

du département de pharmacie; 
 Dr Marie-Lou Bois, chef du département de 

psychiatrie. 
 
La prochaine séance ordinaire du conseil 
d’administration aura lieu le MARDI 21 
FÉVRIER 2012, à 19 h, au Centre régional de 
santé mentale. Nomination d’un directeur de 

l’innovation et de la performance  
 
Source : Johane Paquin 

Conseillère administrative à la Direction 
générale 

 819 536-7501 
 
 
 
 
 
 

      


